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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« , accompagnée éventuellement d’une souffrance »,

le mot : 

« ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des député.es écologistes vise à revenir sur la hiérarchisation entre 
souffrance physique et psychologique introduite en Commission spéciale dans les conditions 
d'accès à l'aide à mourir. 


